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Devoirs faits est un temps dédié, en dehors des heures de classe, et dans 
l’établissement, pendant lequel l’élève effectue les devoirs demandés par ses 
professeurs. 

Ce dispositif, entièrement pris en charge par l’Education Nationale, s’adresse à toutes 
les familles et à tous les collégiens volontaires. 

Au collège Pointe des Châteaux, les créneaux ciblés concernent les classes de 
6ème,5ème et 4ème. Nos élèves de 3ème   eux, sont tous libérés le vendredi après-midi 
pour la programmation de la préparation à l’oral du DNB, aux formations de 
secourisme et à l’Attestation Scolaire de Sécurité Routière. 

 

Le dispositif offre aux élèves un temps de travail sous la responsabilité d’un professeur, 
d’un AED ou d’un AESH, afin qu’ils fassent leurs devoirs et apprennent leurs leçons, 
individuellement et en petits groupes. L’adulte présent organise les séances et veille à 
leur bon déroulement. Il accompagne les élèves dans leur travail, sans le faire à leur 
place mais en les conseillant et en les guidant vers l’autonomie qui leur permettra 
d’être capables de travailler seul à terme. 

L’inscription repose sur le volontariat et peut se faire à tout moment, à la demande de 
la famille ou sur proposition des professeurs. L’engagement se fait pour la durée d’un 
trimestre au minimum, un bilan étant effectué après les conseils de classe, lors des 
réunions parents – professeurs. 

 

Huit manuels scolaires par matière en 6ème, 5ème et 4ème seront mis à disposition 
des élèves en dispositif « devoirs faits » au CDI.  

En cas de besoin, les élèves pourront venir au CDI pour les récupérer après une 
information à la documentaliste par l’encadrant via « pronote. »   

 

L’année dernière, sans compter nos élèves de 3ème, ce dispositif a concerné 259 
élèves (6ème :115 ;5ème :68,4ème :76).  

Par rapport à l’année dernière, un nouveau projet est proposé aux élèves : « le bar à 
devoirs ». Il offre aux élèves sur la pause méridienne, un espace dédié pour la 
réalisation de devoirs et de recherches (utilisation de l’ilot et des ordinateurs de la salle 
« aquarium »). 

 

 



 

Cette année, un 1er recensement nous donne les chiffres suivants : 

 6ème : 85 /5ème : 74/4ème :34 pour un total de 193 élèves volontaires 
 Au niveau des encadrants : 5 professeurs volontaires et 7 personnels AED et 

AESH 

Afin de prendre en charge les difficultés des élèves accumulées depuis le début de la 
pandémie, des moyens ont été ciblés sur les niveaux 6ème et 3ème pour renforcer et 
consolider les compétences du cycle 3 et assurer de façon optimale la préparation des 
élèves pour les épreuves du DNB. 

Le volontariat demeure toujours la principale difficulté pour la mise en place du 
dispositif. Nos créneaux doivent toujours tenir compte des spécificités de 
l’établissement à savoir, des classes qui doivent être libérées pour permettre le 
passage des élèves au réfectoire (98% de ½ pensionnaires) et les horaires à prendre 
en compte pour assurer la gestion des 89% de nos élèves transportés. 


